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PROTOCOLE IV 
DÉFINITIONS 

 
 

Aux fins du présent accord: 
 
1. Par «irrégularité», on entend toute violation d’une disposition du droit de l’UE, du présent 
accord ou d’accords ou contrats qui en découlent, résultant d’un acte ou d’une omission d’un 
opérateur économique qui a ou aurait pour effet de porter préjudice au budget général de l’UE ou à 
des budgets gérés par celle-ci, soit par la diminution ou la suppression de recettes provenant des 
ressources propres perçues directement pour le compte de l’UE, soit par une dépense indue. 
 
2. Par «fraude», on entend: 
 
a) en matière de dépenses, tout acte - ou omission - intentionnel ayant trait: 
 

– à l’utilisation ou à la présentation de déclarations ou de documents faux, inexacts ou 
incomplets, ayant pour effet la perception ou la rétention indue de fonds provenant du 
budget général de l’UE ou des budgets gérés par celle-ci ou pour son compte; 

 
– à la non-communication d’une information en violation d’une obligation spécifique, 

ayant le même effet que celui décrit au premier tiret du présent point; 
 
– au détournement de fonds visés au premier tiret du présent point à des fins autres que 

celles pour lesquelles ils étaient initialement destinés; 
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b) en matière de recettes, tout acte - ou omission - intentionnel ayant trait: 
 

– à l’utilisation ou à la présentation de déclarations ou de documents faux, inexacts ou 
incomplets, ayant pour effet la diminution illégale des ressources du budget général de 
l’UE ou des budgets gérés par celle-ci ou pour son compte; 

 
– à la non-communication d’une information en violation d’une obligation spécifique, 

ayant le même effet que celui décrit au premier tiret du présent point; 
 
– au détournement d'un avantage légalement obtenu, ayant le même effet que celui décrit 

au premier tiret du présent point. 
 
3. Par «corruption active», on entend le fait intentionnel, pour quiconque, de promettre ou de 
donner, directement ou par interposition de tiers, un avantage, de quelque nature que ce soit, à un 
fonctionnaire, pour lui-même ou pour un tiers, pour qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir, 
en violation de ses obligations officielles, un acte de sa fonction ou un acte dans l’exercice de sa 
fonction, d’une manière qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers 
de l’UE. 
 
4. Par «corruption passive», on entend le fait intentionnel, pour un fonctionnaire, directement ou 
par interposition de tiers, de solliciter ou de recevoir des avantages, de quelque nature que ce soit, 
pour lui-même ou pour un tiers, ou d’en accepter la promesse, pour accomplir ou s’abstenir 
d’accomplir, en violation de ses obligations officielles, un acte de sa fonction ou un acte dans 
l’exercice de sa fonction, d’une manière qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux 
intérêts financiers de l’UE. 
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5. Par «conflit d’intérêts», on entend toute situation qui pourrait mettre en doute la capacité du 
personnel d’agir avec impartialité et objectivité pour des motifs familiaux, affectifs (liens amicaux 
ou affectifs, par exemple), d’affinités politiques ou nationales, d’intérêt économique ou pour tout 
autre motif de communauté d’intérêt avec un soumissionnaire, un candidat ou un bénéficiaire, ou 
qui, aux yeux d’un tiers, pourrait raisonnablement donner cette impression. 
 
6. Par fonds «indûment payés», on entend les fonds versés en violation des règles régissant les 
fonds de l’UE. 
 
7. Par «Office européen de lutte antifraude (OLAF)», on entend le service de la Commission 
européenne spécialisé dans la lutte contre la fraude. L’OLAF est indépendant sur le plan 
opérationnel et a pour mission d’effectuer des enquêtes administratives destinées à lutter contre la 
fraude, la corruption et toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l’UE, 
conformément aux dispositions de la décision 1999/352/CE, CECA, Euratom de la Commission du 
28 avril 1999 instituant l’Office européen de lutte antifraude (OLAF), du règlement (CE) 
n° 1073/1999 du Parlement européen et du Conseil du 25 mai 1999 relatif aux enquêtes effectuées 
par l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) et du règlement (Euratom, CE) n° 2185/96 du 
Conseil du 11 novembre 1996 relatif aux contrôles et vérifications sur place effectués par la 
Commission pour la protection des intérêts financiers des Communautés européennes contre les 
fraudes et autres irrégularités 


